
DÉPOSÉ LE:

Nom/prénom:

Courriel  :

N° de Téléphone principal :

Adresse :

FAIT À : LE :

Demande de réservation

Document à transmettre au service courrier (courrier@ville-troisbassins.re)
2 rue du Général de Gaulle 97426 Trois Bassins _ 0262 24 80 03

Demandeur

Particulier Association Structure privée
Entreprise,  syndic etc.

Autres 

SIGNATURE

Hôtel de ville de Trois Bassins
2 rue du Général de Gaulle97426 Trois Bassins

0262 24 80 03

Visa
 (cadre réservé à l'administration)

Référent  

Téléphone :

Action
Manifestation :
Date de la manifestation :

Lieu :

*

(si  different du demandeur)

Matériel demandé
 (précisez les quantités)

Table :  

Bancs :  

Chaises :

Chapiteaux : 9m² :
16m² :

18m² :

_ Selon disponibil ité Les informations recueill ies ci-dessus  sont toutes obligatoires
et nécessaires au traitement de votre demande de réservation.
El les sont destinées à la Commune de Trois-Bassins en sa qualité de
responsable du traitement et plus part icul ièrement aux services
communaux en charge. Ces données seront conservées pendant la
durée d'uti l i té administrative d'un an et seront supprimées à l ' issue
de cette période. La base légale du traitement est l 'exécution de
mesures précontractuel les.
Vous disposez du droit d'accéder à vos données personnel les ;  de
demander leur rectif ication ou leur effacement ;  de vous opposer à
leur traitement ou demander des l imitations auxdits traitements
ainsi  que demander à recevoir et/ou transmettre à un autre
responsable de traitement vos données personnel les sous une forme
couramment uti l isée et l is ible par machine et de définir  des
directives générales et part icul ières définissant la manière dont
vous entendez que ces droits soient exercés après votre décès. Ces
droits peuvent être exercés à l 'adresse suivant :  

dpo@ville-troisbassins.re
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits «
Informatique et Libertés »  ne sont pas respectés, vous pouvez
adresser une réclamation à la CNIL.

*

*

*champs obligatoires

 matériel

Le prêt de matériel  est sous réserve du versement d'un dépôt de
garantie dont les modalités f igurent dans la convention de prêt.


